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relatifs aux droits de l'homme, y compris l'obligation
de présenter des rapports à ce titre

Rapport du Secrétaire général

I. Introduction

1. Au paragraphe 24 de sa résolution 51/87 du 12 dé-
cembre 1996, intitulée *Application effective des instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme, y compris
l'obligation de présenter des rapports à ce titre+, l’Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de lui faire rapport à sa
cinquante-deuxième session sur les mesures prises pour
appliquer cette résolution et sur les obstacles à son applica-
tion. Le présent rapport a été établi conformément à cette
demande.

II. Questions abordées dans
la résolution 51/87 de l’Assemblée
générale qui appellent des mesures
du Secrétaire général ou du Haut
Commissaire des Nations Unies
aux droits de l’homme

A. Ressources financières, ressources
en personnel et ressources dans le domaine
de l’information suffisantes pour
permettre aux organes conventionnels
relatifs aux droits de l’homme
de fonctionner

2. Au paragraphe 3 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale a souligné la nécessité d’assurer aux organes
conventionnels relatifs aux droits de l’homme des ressources
financières et suffisamment de ressources en personnel et de
ressources dans le domaine de l’information pour leur
permettre de fonctionner et, à cette fin : a) a de nouveau
demandé que le Secrétaire général assure des ressources
adéquates à chacun des organes conventionnels; b) a demandé
au Secrétaire général d’utiliser au mieux les ressources
existantes et de s’employer à trouver les ressources voulues
pour assurer aux organes conventionnels l’appui administratif
dont ils ont besoin, la possibilité de faire appel à des experts
techniques et l’accès aux bases de données et aux services
d’information en direct qui leur sont nécessaires.

1. Ressources et soutien administratif
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3. Les cinq instruments internationaux relatifs aux droits
de l’homme dotés de mécanismes de suivi auxquels le Haut
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
apporte actuellement un appui sont le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, la Conven-
tion internationale sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
et la Convention relative aux droits de l’enfant.

4. Les activités du personnel chargé de prêter appui aux
organes conventionnels portent principalement sur les points
suivants : a) procédures d’établissement de rapports par les
États au titre des cinq instruments relatifs aux droits de
l’homme; b) procédures relatives au dépôt de plaintes
individuelles au titre du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, au
titre de l’article 22 de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et au
titre de l’article 14 de la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale;
c) procédure des enquêtes menées au titre de l’article 20 de
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Une autre activité impor-
tante concerne la procédure relative aux plaintes émanant
d’États, prévue par toutes les conventions à l’exception de
la Convention relative aux droits de l’enfant. Jusqu’à présent,
aucun État partie n’y a eu recours.

5. La nouvelle structure de gestion du Haut Commissariat
des Nations Unies aux droits de l’homme, mise en place le
30 septembre 1996, repose sur trois services de gestion.
Toutes les activités du Secrétariat destinées à appuyer les
organes conventionnels, la Commission des droits de
l’homme et la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, ainsi que
les groupes de travail connexes et un certain nombre de fonds
volontaires ont été regroupés dans le Service d’appui.

6. Le Service d’appui est également responsable du Plan
d’action pour renforcer l’application de la Convention
relative aux droits de l’enfant – devenu opérationnel en juillet
1997 après le versement des fonds nécessaires par les
gouvernements donateurs – et du Plan d’action pour renforcer
l’application du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels, qui sera lancé dès que les
contributions volontaires voulues auront été reçues.

2. Accès à l’expertise technique, aux bases
de données appropriées et à l’information
en ligne

7. Le système de recherche d’informations et le système
de bases de données, d’abord créés à l’appui de la mise en
oeuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant,
viennent d’être élargis et rendus opérationnels dans d’autres
organes conventionnels relatifs aux droits de l’homme, bien
que l’on n’ait pas encore terminé d’entrer les données et de
transférer les documents complets. Par ailleurs, des bureaux
équipés du matériel informatique adéquat ont été mis à la
disposition des experts des organes conventionnels dans les
locaux du Haut Commissariat, ainsi que les intéressés le
demandaient depuis de nombreuses années.

B. Étude analytique comparative
des dispositions énoncées
dans les traités relatifs
aux droits de l’homme

8. Au paragraphe 5 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale priait le Secrétaire général d’établir une étude
analytique comparative des dispositions énoncées dans les
principaux traités relatifs aux droits de l’homme, en vue de
déterminer dans quelle mesure les rapports requis conformé-
ment à ces instruments font double emploi. En application de
cette résolution, le Secrétariat a procédé à une analyse
préliminaire des traités internationaux relatifs aux droits de
l’homme, dans laquelle il propose des méthodes de comparai-
son des dispositions des traités aux fins de simplifier l’établis-
sement des rapports par les États. Les présidents des organes
conventionnels ont examiné les conclusions et les recomman-
dations issues de cette analyse à l’occasion de leur huitième
réunion, tenue en septembre 1997. Le Secrétariat a pris note
des avis qu’ils ont exprimés et poursuivra ses travaux sur
l’étude analytique afin de présenter celle-ci à l’Assemblée
générale lors de sa cinquante-troisième session.

C. Rapport final de l’expert indépendant
sur les méthodes envisageables
à long terme pour améliorer le
fonctionnement du régime institué
par les instruments internationaux

9. Au paragraphe 5 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale a prié le Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l’homme d’encourager M. Philip Alston, expert
indépendant nommé pour entreprendre l’étude, d’achever la
mise au point de son rapport intérimaire en temps voulu pour
que la Commission des droits de l’homme examine le rapport
final à sa cinquante-troisième session.
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10. M. Alston a présenté son rapport final à la cinquante- sorte que les rapports récents et les comptes rendus analyti-
troisième session de la Commission (E/CN.4/1997/74, ques des débats dont ils ont fait l’objet, de même que les
annexe). En application de la décision 1997/105 de la observations finales et les conclusions des organes en ques-
Commission des droits de l’homme, le Secrétaire général a tion, soient mis à la disposition des centres d’information des
sollicité les vues des organismes des Nations Unies, des Nations Unies situés dans les pays ayant présenté les rap-
gouvernements, des institutions spécialisées, des organisa- ports.
tions intergouvernementales et non gouvernementales et
autres personnes intéressées sur le rapport de l’expert
indépendant. Les principales recommandations de l’expert
figurent aux paragraphes 110 à 122 de son rapport, qu’ont
également examiné les présidents des organes créés en vertu
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme
lors de leur huitième réunion, tenue à Genève du 15 au 19
septembre 1997 (voir annexe à la note du Secrétaire général,
qui sera publiée comme document de la cinquante-deuxième
session de l’Assemblée).

D. Révision du Manuel relatif
à l’établissement des rapports
sur les droits de l’homme

11. Au paragraphe 11 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale a prié le Haut Commissaire de faire en sorte, dans
les limites des ressources disponibles, que la révision du
Manuel relatif à l’établissement des rapports sur les droits
de l’homme soit disponible dans toutes les langues, dans les
meilleurs délais. La nouvelle version du Manuel comporte un
chapitre sur la Convention relative aux droits de l’enfant,
comme l’ont demandé les présidents des organes convention-
nels relatifs aux droits de l’homme. Le Haut Commissaire, en
collaboration avec le Centre de formation international de
l’Organisation internationale du travail (OIT), à Turin
(Italie), et en consultation avec des experts des organes
conventionnels, a procédé à la révision et à la mise à jour du
Manuel. La version révisée en langue anglaise est parue en
septembre 1997; la version russe devrait paraître prochaine-
ment et la publication dans les autres langues est en cours. On
notera à cet égard que le Manuel est constitué d’une série de
fascicules : le Manuel proprement dit; un guide de formateur
accompagné d’annexes (notamment du matériel de forma-
tion); et un guide à l’intention des participants aux cours de
formation.

E. Diffusion de la documentation relative
aux droits de l’homme

12. Au paragraphe 16 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale a prié le Haut Commissaire de s’efforcer de faire en

13. Des consultations approfondies ont eu lieu entre l’an-
cien Centre pour les droits de l’homme et le Département de
l’information afin d’étudier les moyens de répondre à la
demande de l’Assemblée générale. Une procédure a été mise
en place pour faire en sorte que les rapports soumis par les
États parties aux organes créés en vertu d’instruments
internationaux et les observations finales de ceux-ci soient
mis à la disposition des centres d’information concernés des
Nations Unies avant et après l’examen de la manière dont les
traités ont été appliqués dans un État partie donné. Ces
documents sont de surcroît accessibles sur le site Internet du
Haut Commissariat (www.unhchr.ch). La question a égale-
ment été examinée par les présidents au cours de leur hui-
tième réunion, en septembre 1997.

F. Renforcement de la coopération
entre les institutions spécialisées,
d’autres organismes des Nations Unies
et les organes conventionnels

14. Aux paragraphes 17 et 18 de sa résolution 51/87,
l’Assemblée générale a invité les institutions spécialisées, les
autres organismes des Nations Unies et les organes conven-
tionnels à continuer de renforcer la coopération entre eux.

15. Conformément à une recommandation faite par les
présidents des organes conventionnels relatifs aux droits de
l’homme à leur septième réunion, tenue en septembre 1996
(A/51/482, annexe, par. 58), le Haut Commissaire a invité de
hauts fonctionnaires des institutions spécialisées et d’autres
organes des Nations Unies à rencontrer ces présidents à leur
huitième réunion, qui s’est tenue du 15 au 19 septembre 1997
à l’Office des Nations Unies à Genève afin d’examiner des
propositions concrètes et des arrangements pratiques destinés
à renforcer la coopération entre les organismes spécialisés
et organes du système des Nations Unies, d’une part, et les
organes conventionnels relatifs aux droits de l’homme, de
l’autre.

16. Lors de la huitième réunion des présidents, des repré-
sentants du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR), du Fonds des Nations Unies pour l’enfance
(UNICEF), de l’OIT, de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), du Programme commun des Nations Unies sur le



A/52/445

4

VIH/sida (ONUSIDA) et du Fonds des Nations Unies pour
la population (FNUAP), entre autres, ont fait des propositions
concrètes. Les présidents ont notamment recommandé que
chaque organe conventionnel prête une grande attention aux
mesures qu’il pourrait être amené à prendre s’agissant des
droits fondamentaux et du VIH/sida, y compris en adoptant
ou en modifiant, en tant que de besoin, des observations et des
recommandations générales, en amendant les directives
relatives à l’établissement de rapports et en tenant compte de
ces questions dans leur dialogue avec les États parties et dans
leurs observations finales. Les présidents ont d’autre part pris
note de la réunion organisée par le FNUAP, la Division de
la promotion de la femme et l’ancien Centre pour les droits
de l’homme (Glen Cove, New York, décembre 1996), à
l’occasion de laquelle ont été adoptées des directives et des
recommandations concernant les droits en matière de sexuali-
té et de reproduction. Les présidents ont recommandé d’orga-
niser à court terme un séminaire sur la prise en compte des
questions intéressant les femmes.

17. Conformément à la recommandation formulée par les
présidents au sujet du renforcement de la coopération entre
les organes conventionnels et les rapporteurs spéciaux, les
représentants et les experts, Mme Ivanka Corti, présidente
de la septième réunion des présidents des organes convention-
nels relatifs aux droits de l’homme, a participé à la quatrième
réunion des rapporteurs spéciaux, représentants, experts et
présidents des groupes de travail sur les procédures spéciales
de la Commission des droits de l’homme et du Programme
de services consultatifs, qui s’est tenue du 20 au 23 mai 1997
à l’Office des Nations Unies à Genève. M. Sergio Pinheiro,
Président de cette réunion, s’est adressé, lors de la huitième
réunion (en septembre 1997), aux présidents des organes
conventionnels relatifs aux droits de l’homme.

G. Activités de coordination
et de consultation du Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l’homme
concernant les mesures prises par
les organes conventionnels relatifs
aux droits de l’homme

18. Au paragraphe 23 de sa résolution 51/87, l’Assemblée
générale a prié le Haut Commissaire de consulter l’ensemble
des organismes des Nations Unies au sujet des mesures que
peuvent prendre les organes conventionnels relatifs aux droits
de l’homme en cas de violations massives des droits de
l’homme, et de coordonner leurs activités à cet égard.

19. On se rappellera que la question des mesures que les
organes conventionnels peuvent prendre en cas de violations
massives des droits de l’homme et de la coordination de leur
action avec celle d’autres organismes et organes du système
des Nations Unies à cet égard occupait une place centrale lors
de la rencontre entre le Secrétaire général et les présidents
des organes créés en vertu d’instruments internationaux
relatifs aux droits de l’homme, qui s’est tenue le 19 juin 1995
au Siège de l’Organisation avec la participation du Haut
Commissaire.

20. À leur septième réunion, en septembre 1996, les
présidents ont recommandé que les organes conventionnels
renforcent leur collaboration avec les organismes et organes
des Nations Unies, notamment avec les rapporteurs spéciaux
de la Commission des droits de l’homme et de la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités, en échangeant des informa-
tions et en utilisant les services spécialisés disponibles, afin
d’identifier les cas de violations massives des droits de
l’homme et d’y faire face de la façon la plus appropriée.

21. Ces recommandations ont été portées à l’attention de
la quatrième réunion des rapporteurs spéciaux, représentants,
experts et présidents de groupes de travail sur les procédures
spéciales de la Commission des droits de l’homme et du
Programme de services consultatifs, qui s’est tenue en mai
1997. Les participants ont convenu qu’il fallait renforcer la
coopération entre le système de procédures spéciales et les
organes conventionnels dans les cas qui exigent des appels
urgents à l’action.


